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Direction
départementale

des territoires et de la mer

ARRETE

portant dérogation à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises
à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par

la société Linde France S.A. domiciliée à PORTET-SUR-GARONNE (31)

Le Préfet de la région des Pays de la Loire

Préfet de la Loire-Atlantique

Arrêté n° 20220721-1

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des dé-
partements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation des ser-
vices de l’État dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes, notamment son article 5-II-3° ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2021 relatif aux interdictions complémentaires de circulation des véhi-
cules de transport de marchandises pour l'année 2022,

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry
LATAPIE-BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 31 mai 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Thierry LATAPIE-
BAYROO, directeur départemental des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique, à certains de
ses collaborateurs ;

VU la demande présentée le 18 juillet 2022, par la société Linde France S.A. ;

VU l'avis favorable du préfet de la Sarthe (72) en date du 21 juillet 2022 ;
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Considérant que la circulation des véhicules exploités par l'entreprise susvisée est nécessaire au
fonctionnement en service continu de certaines unités de production ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique :

2/4



ARRETE

Article premier
Les véhicules exploités par la société Linde France S.A. domiciliée 16 avenue de la

Saudrune – 31120 PORTET-SUR-GARONNE, sont autorisés à circuler en dérogation aux ar-
ticles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif aux interdictions de circulation gé-
nérales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de
PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour le transport, en urgence, d’azote li-

quide réfrigéré (classe 2-3°A), au départ du site d’expédition Limes à

Saint-Herblain (44), pour les clients Valéo, usines à fonctionnement en

service continu de Sablé-sur-Sarthe (72) et de La Suze-sur-Sarthe (72).

Elle est valable du dimanche 14 août 2022 au dimanche 13 août 2023 com-

pris.

Article 3
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l'autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente déro-
gation. 
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du

véhicule. 

Article 4
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 5 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de la mer,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au res-
ponsable légal de la société Linde France S.A..

Fait à Nantes, le 21 juillet 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des territoires et de la Mer et

par délégation
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ANNEXE

A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20220721-1 du 21 juillet 2022

Article R. 411-18 du Code de la route – Article 5 de l'arrêté interministé-
riel du 16 avril 2021

Dérogation aux interdictions de circulation générales et complémentaires

prévues

par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Transport, en urgence, d’azote liquide réfrigéré (classe 2-3°A), au dé-

part du site d’expédition Limes à Saint-Herblain (44), pour les clients

Valéo, usines à fonctionnement en service continu de Sablé-sur-Sarthe

(72) et de La Suze-sur-Sarthe (72).

DÉROGATION VALABLE du dimanche 14 août 2022 au dimanche 13 août 2023 com-

pris.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT DE RETOUR

LOIRE-ATLANTIQUE LOIRE-ATLANTIQUE

DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE : LOIRE-ATLANTIQUE (44) et SARTHE (72).

VÉHICULES CONCERNÉS     :

Une copie de l'arrêté préfectoral avec son annexe doit se trouver à bord du

véhicule et pouvoir être présentée aux agents chargés du contrôle.
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N° Immatricula�on Tracteurs N° Immatricula�on Citernes

CK 283 KE FE 669 MD 186 AXE 31 624 BHH 31

CM 048 XD FF 704 AX EJ 573 LX 182 AXE 31

CQ 686 LE FH 741 RZ CM 183 FN OS 27 NG

DT 443 QF FH 580 RZ EA 137 RT 129 CJG 31

DT 458 QF GB 212 NJ 244 BQF 31 549 CCQ 31

ET 200 QM GB 545 VM EL 290 HT 664 BMV 31

ET 723 EW GF 058 XX 7176 VE 31

EZ 467 QB GG 280 EG 959 BSY 31

EZ 571 QB 594 BDC 31




































